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CA FLASH EN VISIO : Le 15 mars 2022 

Le 15 mars 2022, le Conseil d’Administration de la Fédération Ardéchoise des Centres Sociaux s’est 
réuni sous la co-présidence de M. Jean-Luc JAUZION et Mme Thérèse CLEMENT-MONTALBANO. 
 
Étaient présents.es ou excusés.es avec voix délibérative : 20 votants (18 présent.es et 2 pouvoirs) 

 Mesdames : Présentes /excusées  Messieurs : Présents /excusés 
1 AUDIGIER Agnès Présente 22 BENASSI Daniel (CAF) Excusé 
2 AVOGADRO Nathalie Présente 23 BONNET Yves Présent 
3 BERGERE Françoise Présente 24 GAGOU Mustapha Présent 
4 BOUKHARI Nor El Houda Excusée 25 GIORDANO André Excusé 
5 CHARBONNIER Christine Présente  26 HALLIER Jean Claude Présent 
6 CHEIKH Halima Excusée 27 JAUZION Jean-Luc Présent  
7 CLEMENT-MONTALBANO 

Thérèse 
Présente 28 LE GALES Charles Excusé  

8 DALLARD Bernadette Excusée pouvoir à D. Vincens 29 LEOUZON Benoit Présent 
9 DELAY Emma Présente 30 ROUCOUX Patrick Présent 
10 GAUCHER Sylvie (CD 07) Excusée  31 ROYER MANOHA Jean-

Noël (MSA) 
Excusé 

11 HARASZTI Naïs Excusée 32 SCARPACI Nicolas (CAF) Excusé 
12 HILAIRE Roselyne Excusée pouvoir à JC. Hallier    
13 MEDURIO Josy Excusée    
14 MOURIER Line Présente     
15 PEYRON Marie Noëlle Excusée    
16 REYMOND Chantal Présente     
17 RICHIOUD Ingrid (CD 07) Excusée    
18 ROQUEPLAN Denise Présente    
19 SAPET Amandine Présente    
20 SCHUSCHITZ Maud Présente    
21 VINCENS Dominique Présente    

 
Étaient présents sans voix délibérative : 

Mesdames :  Messieurs :  
JAUME Vanessa (déléguée de la fédération) Présente   

CHION-MAUGIRON Sarah (déléguée adjointe) Présente   

SANCHEZ Sylvie  Présente   

 
Ordre du jour : 

• Allumons nos lanternes - inclusion 

• Budget : présentation du CR 2021 et du BP 2022 

• Dates à venir 

• INFOS diverses 

En pièce jointe :CR CA 28-02-22 
Prises de note : Sarah Chion. 
Compléments de note : Vanessa 
Jaume 

 

Vote du dernier compte rendu du 28 février 2022 :  
Jean Luc JAUZION fait procéder au vote du compte-rendu du dernier CA 
Nombre de votants.tes : 18 (dont 2 pouvoirs) 
 

Contre : 0 , Abstention : 1, Pour : 19 (dont 2 pouvoirs) 
Le compte-rendu est approuvé 
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1. Dates à retenir :  
 

 01 avril – 9h/12h - Privas : rencontre avec le Conseil Départemental 
Personnes concernées : Présidence et direction de tous les centres et EVS 
 

 12 avril – 14h/19h – Le Pouzin (salle des fêtes) : Séminaire autour du projet fédéral 
Présence de la FCSF (Fédération Nationale des Centres Sociaux) 
Personnes concernées : Présidence et direction + acteurs.trices de tous les centres et EVS 
Ambition : regrouper le plus de personnes possibles du réseau pour construire le projet 

fédéral 
 

 Date à caler pour un CA intermédiaire 

 20 mai – 17h/23h – Saint Agrève : AG de la FACS 

 01 juin – 19h/21h30 – Le Pouzin : CA avec élection du bureau fédéral  

 Du 11 juin au 29 juin : 5 dates de débats sur la route (par bassin de vie) 
 

1. Budget :  

Diffusion du compte de résultat (CR) et Budget prévisionnel 2022 (BP) sous forme de tableau.  

CR 2021 : Excédent de 12734 € 

Attention, ce chiffre est une estimation car les comptes ne sont pas clôturés. Cet excédent 
peut encore légèrement évoluer plutôt à la baisse 

 

Budget prévisionnel  

Celui-ci a été élaboré avec grande prudence pour plusieurs raisons :  

• L’incertitude vis-à-vis de l’avenir de la subvention du conseil départemental.  

• La fin du programme AJIR : le CD voudrait conserver 3 actions : l’animation du réseau jeunesse, 

Ajiraton et Ajir for rêveurs. Cependant pour le moment nous ne savons pas les moyens qui 

seront débloqués et si nous serons missionnés.  

• Marché public ASLL : nous ne savons pas où se situera le niveau de commande en 2022. En 

2021, les commandes ont baissé, nous restons prudent.es pour 2022.  

• La collaboration avec l’AURACS par la mise à disposition de Sarah Chion pour l’animation du 

Chantier vieillissement sur Auvergne Rhône Alpes : Si l’union perd la coordination de certains 

appels à projet lié au vieillissement, la mise à disposition diminuera. Le BP est donc prudent en 

prévoyant 10000€ au lieu de 16000€ 
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Ce qui bouge :  

CHARGES  

Mise à disposition de personnel (ligne 621400) 

• Fin des charges liées aux collaborateurs.trices 

• Diminution des frais d’intervention pédagogique liés au fait que les actions ont lieu sur deux ans 

(2021 et 2022) mais que les dépenses ont été passées en totalité sur 2021 : Sociologue MIS, 

Psychologue APP, Intervenante Théâtre forum pris en charge sur le budget 2021 

Hébergement (ligne 628030) 

AJIRATON : L’autre point de prudence est lié à la fin du programme AJIR. En effet, nous ne 

savons pas encore si certaines missions d’animation du réseau jeunesse vont nous être 

déléguées (AJIRA, AJIRATON, AJIR FOR REVEURS). Nous prenons activement part aux 

différentes réunions de concertation avec les partenaires pour défendre l’importance de ces 

rendez-vous et la légitimité de la FACS à maintenir cette dynamique. Malgré tout, nous avons 

préféré ne pas anticiper de recette. Conscient néanmoins de l’importance de maintenir le 

séjour d’engagement citoyen (appelé AJIRATON), nous tenterons d’aller chercher un 

financement auprès de la Fédération Nationale des Centres sociaux si, d’aventure, le Conseil 

Départemental ne souhaite plus prendre en charge le coût de cet évènement. 

Personnels extérieurs FSL (ligne 621000)  

Budget prévisionnel identique au BP 2021 (malgré un réalisé inferieur) en prévision d’une 

année moins impactée par le COVID.  

PRODUITS  

Autres prestations de services (708900) 

Nous n’avons pas de lisibilité en terme de prolongation de la convention avec l’AURACS qui 

permet de financer une partie du poste de Sarah. Pour rappel, la déléguée adjointe est mise à 

disposition de l’AURACS  afin de piloter et d’animer le chantier vieillissement au niveau 

régional. L’AURACS est en négociation avec ses partenaires pour obtenir les financements 

nécessaires au prolongement de cette mission. Elle s’est engagée jusqu’à juillet 2022, ce qui 

explique le montant de 10 000 € versé en contrepartie du travail effectué par Sarah. En 2019 

et 2020, ce montant a été de 16 000 € par an.  

Conseil départemental AJIR (ligne 740101) :  

Fin du programme AJIR, incertitude sur les suites. Reliquat du trimestre 4 (5000€) 

Réseau jeune : (ligne 742500)  
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Augmentation de 5000 à 13 000€ pour la mise en œuvre du séjour AJIRATON pris en charge 

par la FACS. Dans l’hypothèse où le CD07 choisirait de ne plus soutenir cet évènement. Pour 

rappel, en 2021, c’est le Conseil départemental qui a pris en charge intégralement le coût de la 

pension complète et des prestations pédagogiques de l’AJIRATION. 

Produits exceptionnels (ligne 77000) :  

Remboursement de la MAIF suite au vol matériel de visio 

Conclusion  

C’est un budget qui n’a pas beaucoup de latitude, pour des projets ponctuels supplémentaires. 

Les leviers sont notamment : une petite marge sur la ligne intervenants extérieurs et sur 

l’évolution du montant de l’ASLL.  

Par petits groupes, les membres du CA sont invités à se prononcer sur cette 

présentation :  

Retour des groupes : Il est bienvenu de faire un budget prudent.  

Questions et précisions :  

La ligne « convivialité, alimentation » semble faible ? Réponse : l’ensemble des dépenses est 

dans « frais de fonctionnement associatif » (1000€) 

La ligne formation du personnel semble faible ? réponse : les dépenses sont sur la ligne 6286 

avec 1000€ .  

Produit exceptionnel : MAIF avec le remboursement du matériel informatique (peut-être faut-

il réfléchir au choix de notre assurance au vu de la franchise). Notons qu’il n’y a pas eu besoin 

de prouver l’effraction ce qui est avantageux.  

La ligne remboursement des stagiaires est à 0€ ? Réponse : pour le moment la FACS ne prend 

pas de stagiaire (à réfléchir en CA) 

Pourquoi ne pas intégrer les cotisations des EVS futurs ? Réponse : pas de prévision 

d’adhésions supplémentaire en 2022 car, les adhésions des structures qui sont en train de se 

créer n’interviendront qu’en 2023 (si elles adhèrent). Le principe d’adhésion-reconnaissance 

prend du temps. 

Poste de Sarah : si les 25% du poste ne sont plus financés comment allons-nous faire ? 

Réponse : Les négociations sont en cours à l’AURACS. L’union régionale tente d’obtenir le 

prolongement des financements pour l’ingénierie de ce chantier. Nous serons fixés à l’été 

2022. Nous aurons à ce moment-là un temps de travail en CA pour réajuster les choses si 

d’aventure la convention avec l’AURCS devait se terminer.  
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Comment assurer la continuité du poste ? Réponse : la FACS pourrait solliciter des fonds 

mutualisés (FCSF) sur des projets spécifiques (discriminations…). Ce sont des fonds sur 3 ans 

(15000 à 10000 €)   

Vote du budget prévisionnel : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 20 (dont 2 pouvoirs) 

 

Retour sur le séminaire interfédéral de PAU par Jean-Luc Jauzion et 
Thérese Clément-Montalbano:  

Une rencontre riche et intéressante avec des temps d’atelier dans lesquels  nous avons pu 

travailler des sujets politiques. Il faut retenir que le réseau a une belle énergie, et que nous 

portons, tous ensemble,  des valeurs de l’éducation populaire. Les rencontres et le travail en 

atelier fait naitre des questions notamment sur les logiques de discrimination et de 

domination dans nos centres. La préparation du congrès de Lille nous « oblige » à aller sur le 

terrain.  

Tout le monde a compris que « LILLE 2023 » était un moment important pour notre réseau car 

c’est l’occasion de construire le futur projet fédéral et de donner de la visibilité à nos 

structures et à l’éducation populaire.  

La FACS a été invitée à conclure le séminaire de PAU en partageant l’énergie qui pousse notre 

réseau notamment dans les « débats sur la route »… L’idée de monter à Lille en vélo a été 

partagée et plusieurs fédérations sont enthousiastes à l’idée de recevoir les ardéchois… à 

suivre…  

Ukraine  

La situation montre que plusieurs centres se sont engagés dans le soutien a l’Ukraine, pour le 

moment la FACS n’a pas été sollicitée à proprement parler.  

Retour des membres du CA : Plus on est nombreux plus on fait face. Il faut que l’on échange en 

CA sur l’accueil des réfugiés, que l’on définisse une philosophie d’action pour faire valoir 

l’accueil inconditionnel.  

Fin du CA.  

 


